
Burundi : Des magouilles dans le programme de plantation des arbres fruitiers

    @rib News,Â 12/11/2018  COMMUNIQUE DE PRESSE Â NÂ° 19/OLUCOME/11/2018 PORTANT SUR LA PREVISION
DES AUTORITES BURUNDAISES ACTUELLES DE PAYER AUX 60 ASSOCIATIONS UNE SOMME EXCEDENTE A
LA FACTURE REELLE DE FOURNITURE DES PLANTS FRUITIERS LIVRES PAR CES ASSOCIATIONS SUITE A LA
CORRUPTION CONSTATEE DANS LA SURFACTURATION ET LA LIVRAISON FICTIVE DES PLANTS FRUITIERS.  
  1. Depuis lâ€™annÃ©e 2007, le Gouvernement du Burundi a initiÃ© et exÃ©cutÃ© un programme de plantation des arbres fruitiers
dans la perspective dâ€™encadrer les dÃ©mobilisÃ©s, de lutter contre le chÃ´mage et de planter partout dans le pays ces plants
fruitiers (avocatiers, â€¦) en vue de parier entre autre Ã  la malnutrition au Burundi.Ce programme est financÃ© soit par le
ministÃ¨re en charge de lâ€™environnement, soit par le ministÃ¨re de lâ€™agriculture et de lâ€™Ã©levage ou par la prÃ©sidence de la
RÃ©publique du Burundi Ã  travers le CompteÂ :Â Â«Â Appui Â aux bonnes initiatives ou Fonds dâ€™assistance Â socialeÂ Â» gÃ©rÃ© Ã  la
prÃ©sidence.Cependant, la rÃ©alisation de ce projet de grande envergure a Ã©tÃ© Ã©maillÃ©e de beaucoup dâ€™irrÃ©gularitÃ©s et de
dÃ©tournement de fonds publics. Les associations de production de ces arbres fruitiers retenues nâ€™ont pas Ã©tÃ© recrutÃ©es
suivant les procÃ©dures et rÃ¨gles Ã©noncÃ©es dans le code des marchÃ©s publics burundais.   Lire la suite et lâ€™intÃ©gralitÃ© du
CommuniquÃ©  
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